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SEANCE DU 19 mai 2003
 

Opération de Renouvellement Urbain : Cofinancement de l’étude 
de faisabilité pour la friche Erna Boinot - Convention entre la 

Caisse des Dépôts et Consignations et la Ville de Niort.

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury 
BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard 
ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie HIBERT, M. Rémy 
LANDAIS, Mlle Karen NALEM, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine 
CHAIGNEAU, Mme Marie-Edith BERNARD, Mme Valérie UZANU, Mme Catherine 
REYSSAT, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle 
RONDEAU, M. Yannick TARDY, Mme Françoise HALAT, M. Alain GARCIA, Mme 
Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth 
BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle LE 
FRIANT, Mme Christabelle CHOLLET 
 
Secrétaire de séance : Melle Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à M. Gérard ZABATTA.
Mme Catherine DEGUERCY donne pouvoir à M. Rémy LANDAIS.
 
Excusés :

 
Conseillers :

M. Michel PAILLEY, M. Joël RENOUX, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 19 mai 2003

 
DELIBERATION  D20030199 

 
AMERU Opération de Renouvellement Urbain : Cofinancement de l’étude 

de faisabilité pour la friche Erna Boinot - Convention entre la 
Caisse des Dépôts et Consignations et la Ville de Niort.

 
Monsieur Gilles FRAPPIER, Adjoint au Maire, expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
Par délibération en date du 18 janvier 2001, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à cosigner avec l’Etat 
la convention d’Opération de Renouvellement Urbain dont l’action qui s’inscrit initialement sur une période de trois 
années préfigure une ambition portée sur le long terme.

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) accompagne la Ville de Niort et ce depuis plusieurs années, dans ses missions 
ou actions opérationnelles de renouvellement urbain. A cet égard, le protocole de coopération signé le 1er décembre 1999 entre 
la Ville et la Caisse des Dépôts prévoit le cofinancement des actions.

Avec la Maison de Retraite et le Petit Village de Ribray, la friche Erna Boinot a été identifiée comme un élément majeur de 
la requalification du quartier de la Gavacherie-Tour Chabot.

Avec le quartier du Clou Bouchet ce sont les deux sites visés par la convention d’Opération de Renouvellement Urbain.

Conformément au protocole et à la décision de son Comité Régional d’Engagement en date du 5 août 2002, la CDC a 
décidé d’apporter son soutien au projet de requalification de la friche industrielle Erna Boinot.

La convention figurant en annexe a pour objet de définir les objectifs et les modalités de participation financière apportée par 
la CDC d’un montant de 7 623 € à l’action réalisée par la Ville.

 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire ou son représentant :
 

-          à signer la convention ci-jointe
-          à procéder à la demande de versement de la participation financière de la CDC.

 
La recette sera portée au budget de la Ville de Niort sur le chapitre 13, Fonction 8241.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 41
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              4

 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
L'Adjoint au Maire

 
 

Gilles FRAPPIER
 
Ordre du jour


